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INTERVENTIONS PROLONGÉES DE 

SECOURS ET DE REDRESSEMENT 

APPROUVÉES PAR LA DIRECTRICE 

EXÉCUTIVE ENTRE LE 1ER JUILLET 

ET LE 31 DÉCEMBRE 2011—

DJIBOUTI 200293 
 

Assistance aux groupes vulnérables, y 

compris les réfugiés 

Nombre de bénéficiaires 96 130 par an au maximum 

Durée de l’intervention 
24 mois 
(octobre 2011–septembre 2013) 

Quantité de produits alimentaires 
fournie par le PAM 

35 772 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires 
pour le PAM 

18 666 854  

Coût total pour le PAM   33 419 260  

 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 

approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 

points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 

demande expresse, suffisamment longtemps avant la réunion, et que la présidence 

fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 

temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions d'ordre 

technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM 

mentionnés ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 

Conseil. 

Directeur régional, ODN*: M. S. Samkange tél.: 066513-2262 

Pour toute question relative à la disponibilité de la documentation destinée au Conseil 

d'administration, prière de contacter Mme I. Carpitella, Assistante administrative 

principale de l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional de Nairobi (Afrique orientale et centrale) 
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RÉSUMÉ 

1.  La population de Djibouti, qui compte 818 159 habitants
1
, augmente de 2,8 pour cent par 

an; bien que le revenu national brut par personne soit égal à 1 280 dollars É.-U., la 

pauvreté est généralisée
2
. Le pays est exposé aux catastrophes et les précipitations sont 

devenues plus rares ces cinq dernières années. Le choc le plus récent a été la sécheresse qui 

a frappé la corne de l’Afrique en 2011, provoquant une famine qui a mis en danger la vie 

de 12 millions de personnes à Djibouti, en Éthiopie, au Kenya, en Ouganda et en Somalie; 

par ailleurs, l’afflux à Djibouti de réfugiés en provenance de la Somalie augmente. En 

raison de ces chocs, il faut apporter sans délai à Djibouti des secours et une aide au 

redressement accéléré. 

2.  Selon l’évaluation de la sécurité alimentaire dans les situations d’urgence en milieu rural 

réalisée par le PAM en 2011, la situation reste critique: 42 pour cent de la population rurale 

sédentaire (soit 36 200 personnes) est exposée à l’insécurité alimentaire, et 27 pour cent 

(soit 24 500 personnes) à une insécurité alimentaire modérée. D’après une étude récente, le 

niveau de revenu, calculé d’après les dépenses totales, est extrêmement bas (0,65 dollar par 

personne et par jour). 

3.  Les objectifs du PAM sont les suivants: i) réduire la faim à court terme parmi les 

communautés victimes de la sécheresse périodique et de la hausse des prix des denrées 

alimentaires, moyennant des secours et des interventions de redressement accéléré ciblés; 

ii) renforcer les capacités du Gouvernement et des communautés grâce à la formation; et 

iii) venir en aide aux réfugiés. 

4.  L’assistance du PAM, dont bénéficieront au maximum 96 130 personnes par an, 

permettra de réaliser les objectifs ci-après: 

i) aider les populations les plus démunies et les plus exposées à l’insécurité alimentaire, 

y compris les réfugiés, en améliorant leur accès aux vivres (Objectif stratégique 1)
3
; 

ii) renforcer les capacités du Gouvernement, des partenaires et des communautés en 

matière de préparation aux catastrophes, grâce à la formation 

(Objectif stratégique 2)
3
; 

iii) améliorer l’état nutritionnel des réfugiés et des autres groupes vulnérables 

(Objectif stratégique 3)
3
; 

iv) augmenter le taux de scolarisation des filles dans les écoles pour les réfugiés 

bénéficiant de l’aide du PAM (Objectif stratégique 3); et 

v) favoriser la capacité d’adaptation et l’autonomie des ménages et des communautés 

les plus exposés à l’insécurité alimentaire ayant subi des chocs 

(Objectif stratégique 3). 

                                                 

1 Direction de la statistique et des études démographiques. 2009. Deuxième recensement général de la population 

et de l’habitat de Djibouti. Djibouti. 
2
 Programme des Nations Unies pour le développement. 2010. Rapport OMD 2010. Djibouti. 

3
 Objectifs stratégiques: 1 – Sauver des vies et protéger les moyens de subsistance dans les situations d’urgence; 

2 – Prévenir la faim aiguë et investir dans la préparation aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets;  

3 – Remettre sur pied les communautés et reconstituer leurs moyens de subsistance après un conflit ou une 

catastrophe ou dans les périodes de transition. 
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5.  L’intervention prolongée de secours et de redressement 200293 pour Djibouti permettra 

au PAM d’aider le Gouvernement à atteindre les objectifs du Millénaire pour le 

développement 1, 3 et 7
4
; elle est conforme à l’initiative nationale de développement 

social, à la stratégie en matière d’alimentation et de nutrition et au Plan-cadre des Nations 

Unies pour l’aide au développement. 

 

                                                 
4
 Objectifs du Millénaire pour le développement: 1 – Réduire l’extrême pauvreté et la faim; 3 – Promouvoir 

l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes; 7 – Préserver l’environnement. 
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